
Préparateur Gros Entretiens (H/F)

BAC avec expérience significative ou Bac+ 2 technique (production, conduite de ligne etc...)

Solide expérience en production ou en maintenance ;
Compétences en management d’équipe ;
Appétence technique ;
Leadership, dynamisme, engagement ;
Sens du client ;
Rigueur et Exemplarité ;
Discrétion Sens de la confidentialité.

Au sein de la cellule coordination des gros entretiens, le préparateur est responsable de la
préparation des dossiers techniques dans le cadre des gros entretiens de l’usine. Il/elle:

• Est donneur d’ordre et gestionnaire des contrats qui lui sont attribués en relation avec
l’acheteur dédié ;
• Est garant(e) du respect des standards et règles HSEQ dans son périmètre de responsabilité ;
• Est partie prenante dans la gestion des pièces de rechange ;
• Intègre les nouveaux équipements dans le plan de Maintenance ;
• Organise les interventions dont il/elle est responsable en lien avec les différents intervenants
(interne et externe) ;
• Peut être amené(e) à être détaché(e) dans un secteur pour aider les équipes maintenance ;
• Apporte son soutien et son expertise technique à l’ensemble des secteurs de l’usine.

Missions et responsabilités:
• Elaborer, piloter et planifier les travaux de maintenance des gros entretiens ;
• Assurer la cohérence du planning travaux avec les arrêts de productions ;
• Organiser avec la production, la libération des équipements pour les interventions ;
• S’assurer de la disponibilité des pièces détachées pour la réalisation des travaux ;
• Editer, modifier & améliorer les modèles d’interventions, les cahiers des charges et les
plannings d’entretien ;
• Suivre et participer à l’amélioration du processus de suivi de chantier des gros entretiens ;
• Être Donneur d’Ordre des prestations de sous-traitance maintenance ;
• Mettre en œuvre et être garant de l’ensemble du processus en tant que gestionnaire de sous-
traitance : cahier des charges, demandes d’achats, suivi de chantier, réception des travaux … ;
• Réaliser des audits sécurité sur les prestations de maintenance ;
• Intégrer les pools d’astreinte maintenance en fonction de ces compétences techniques.


